
Le Sénat a adopté en première lecture
le projet de loi sur les métropoles le 6 juin 2013.

Lesmétropoles:unatout
ouundangerpourladémocratie?

Jean-PierreSueur,président(PS)delacommissiondesLoisduSénat,
ChristianFavier,sénateur(PCF)etprésidentduconseilgénéralduVal-de-Marne,

etVincentCapo-Canellas,sénateur(UDI)et maireduBourget(Seine-Saint-Denis),
confrontentleurspointsdevuesurl'acteIIIdeladécentralisation.

En 2011,la victoirede la gaucheau Sénat
estdue,pourunepart,aurejet
dela réformeterritorialedeSarkozy.
L'acteIIIde décentralisationest-il

en ruptureavecce projet?
Jean-PierreSueur.Totalement.Leprojet Sarkozy
créait un conseiller territorial institutionnali
sant le cumul desmandats. Personne n'avait
demandé cela et cefut un échec. À l'inverse.
François Hollande et Jean-Marc Ayrault ont
proposédes mesuresclaireset qui vontdans le
sensdesengagementspris.D'abord, ily auraplus
de parité,danslesfutursconseilsdépartementaux
elleseratotale.Certainsont ditquecetteréforme
setraduiraitparla miseà mortdesdépartements:

curieuseconceptionde la parité! Danslescom
munes, il y aura plus de démocratieet plus de
parité.Eneffet,lescrutinseraproportionnel- les
conseilsmunicipauxserontdonc paritaires- dans
les communesde plusde 1000 habitants. Par
ailleurs,lesélecteursdésignerontà la fois leurs
représentantsau conseilmunicipalet au seindes
communautésdecommunesoud'agglomération.
Commecesinlercommunalitésprennentnombre
de décisionsimportantes,c'est unprogrèspour
la démocratie.
ChristianFavier.Sincèrementnon. Lestrois textes
présentéspar legouvernementneconstituenten
rien une nouvelleétape de la décentralisation.
L'espritde la décentralisationest très simple:

rapprocherlescitoyensdeslieuxdedécision.J'ai
beau lireavecattentionlaloi sur lesmétropoles,
je n'y voisen aucuncasuneaméliorationdu lien
entrecitoyenset institutions.Bienau contraire,
avec les métropoles, on ôte des compétences
et desresponsabilitésaux départementset aux
communespour lesconcentrersurde nouvelles
entitéstechnocratiqueséloignéesdeshabitants.. .
Ce n'est pas de la décentralisation mais de la
reconcentration!Et tout celadans un seulbut,
réduirela dépensepubliquepour répondre aux
injonctionsde Bruxelles.11n'y a donc aucune
rupture. Cesont lesmêmesrecettesqui condui
sent auxmêmeserrementsantidémocratiques.
Plusd'austérité,plusd'inégalitéset plusde »M
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l M souffrancepour lespopulations. Cen'est
pas ma conceptionde la décentralisation et du
développementde la démocratielocale.C'est la
raison essentiellequi a conduit legroupe com
muniste, républicain et citoyen, à ne pas voter
ce texte au Sénat.
VincentCapo-Canellas.Il y a, c'est vrai, des lignes
de force qui sontcommunes: ledéveloppement
desmétropoles,la maîtrisedesdotations.. . Mais
autant le projet du précédent gouvernement
pouvait paraître clair,autant, ici,une chatte n'y
retrouverait passespetits!La précédentemajo
rité voulaitclarifierles responsabilitésalors que
celle-cis'ingénieà lescomplexifier.Ni lecitoyen
ni lesélus ne s'y retrouvent.Je comprends que
beaucoup d'élus locauxsesententhérisséspar le
texte.LeSénata largementamendéleprojetpour
le simplifiermaisilestà craindreque ladiscussion
à l'Assemblée nationale soit autre... Remettre
la clause de compétencegénérale sans donner
les moyensde l'exercer a tout d'une hypocrisie.
C'est une facilité.À vouloir faire plaisir à tout
le monde,on aboutit à pire qu'à contrarierune
partie desélus.

Quand on voit 109 maires sur 119 des Bouches-
du-Rhône s'opposer à la métropole marseillaise,
le recul à Paris et la justesse de l'adoption
au Sénat, le projet des métropoles divise.
Pourquoi ?
VincentCapo-Canellas.Le texteestambiguet souffre
de son flou.La copie du Sénatestmeilleureque
celle du gouvernement. 11semble qu'il veuille
y revenir.Sur le fond, ily a un « besoin de mé
tropoles », une attente de plusd'efficacité et de
servicespour nosconcitoyens,unevolontéd'ac
céderà unstatut quireconnaisselesterritoireset
leur donne de vrais moyens.À Lyon, c'est une
attenteet unevolonté.ÀMarseille,il fautpasser
duconstat à la propositionet,là, c'est plusdiffi
cile.Mais je croisque la deuxièmevillede France
est légitimeàposer la question.Et leprojet peut
encorevivresa vie.Mais lesmétropolesne résu
ment pas tout :la maladressedu gouvernement
estdene pasdonnerenparallèledessignauxclairs
au monde rural et au périurbain. Le découpage
en trois dutexteinitiala achevéde rendre letout
inintelligible.
ChristianFavier.Ceprojetdivisecar ilne répondà
aucun besoin populaire. 11ne fait qu'appliquer
desrecetteslibérales:éloignerlesservicesdesusa
gers, réduirelesservicespublics,concentrer sur
desterritoiresétendusdesfonctionsstratégiques.
Commentvoulez-vousqu'un maires'y retrouve?
Quel poids pèsera-t-ilfaceà uneadministration
technocratiquedont le seulobjectifest de faire
des économies?Je comprends l'inquiétude des
élus marseillais,commeje partagecellesdesélus
dela petitecouronnequi refusentleGrand Paris
quecertainsconcoctentencatimini.Quel'on soit
clair,ily a unfaitmétropolitainqui n'appellepas
forcément un bouleversementinstitutionnel.Je
suis favorableau développementde la coopéra
tion entre lescommunes,lesdépartementset la
région sur le territoire de la zone dense en Île-
de-France.Mais,dans une coopération,chacun

gardesaliberté,sa légitimité.Dansunemétropole
intégrée,c'est un cénacled'élusde troisièmerang
qui décidede tout. C'est profondément antidé
mocratique.
Jean-PierreSueur.J'ai reçu, avecd'autres, les re
présentants des mairesdesBouches-du-Rhône.
11y a unedivergencede vuesentre ceuxqui sont
trèsattachésà la miseenœuvred'une métropole
qui permetteà Arx-Marseille-Provenced'acquérir

«En1992J'ai défendula loi
quicréaitlescommunautés
decommunes.Oncraignaitdéjà
leurmort.Cenefutpas lecas.»

Jean-PierreSueur

laforceet la capacitésuffisantespour peserdans
la compétition avecBarceloneou Gênes,et les
mairesquisontattachésà l'organisationqui aété
miseenplaceavecunepluralitédecommunautés
d'agglomération.Troisdispositionsadoptéespar

le Sénatvont dans le sensde la demande de ces
maires:la créationde la future métropole a été
reportéeau 1erjanvier2016;tout cequi concerne
le droit du sol et de l'urbanisme relèvera des
conseilsde territoire proches du terrain ;enfin,
les 119 maires des Bouches-du-Rhône seront
membresdu futur conseilde métropole.Le dia
loguedoitcontinuer.Deuxchosesmeparaissent
exclues: la premièreserait de cesserle dialogue
et l'écoute desmaires; la secondeserait le statu
quo, que personnene réclamed'ailleurs. Il faut
plusde cohérencepour soutenirledéveloppement
économiqueetla créationd'emplois.

N'ya-t-ilpas unrisque,avecce projetde
métropolesmaisaussi l'élargissementdes
compétencesdesagglomérations,d'allervers
plusde centralisationdes pouvoirsplutôtquevers
unedécentralisationde ceux-ci?
ChristianFavier.C'est ceque je dénonce.Unere
concentrationdespouvoirsqui va àrebours des
attentes de nos concitoyensd'être mieuxenten
dus et associésaux décisions.Cequi se profile,
c'est uneattaque en règlecontre lescollectivités
localesde la République.Sinon,pourquoi, dans
ce premierprojet de loi, commencerpar lesag
glomérationset lesmétropolesalors que la base
de ladécentralisation,cesontlescommuneset les
départements?Vouloirfragiliserlescollectivités
locales,au moment même où la crisesociale,
économique,politique qui nous affecteappelle
leur mobilisation, c'est totalement irrespon
sable!De mêmela décisiondu gouvernementde
ponctionner de 4,5milliards d'euros lesdota
tionsauxcollectivités.Pour leconseilgénéraldu
Val-de-Marne,cela pourrait représenterplusde
17millionsd'euros l'an prochain. L'équivalent
de laconstruction d'un collège!
Jean-PierreSueur.Ce projet de loi, comme toute
réforme,suscitedes interrogations.Certainsnous

Dans leVal-de-Marne, la construction d'un collège coûte 17 millions d'euros. C'est la somme que risque
de perdre le conseil général à cause des nouvelles baisses des dotations de l'État
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prédisaient que le texte ne serait pas voté par
le Sénat. Or il a été voté par 183voix, contre
38voix.Certes,le Sénata profondément modifié
le texte du gouvernement. C'est ainsi que nous
avons refait toute la première partie du texte
pour éviter des excès de complexité. Tous les
groupes politiques ont apporté leur concours.
Ainsi, alors qu'il existe déjà desconseils régio
naux, desconseilséconomiques, sociaux et en
vironnementaux régionaux et des conseils de
développement, fallait-il créer d'imposantes
conférences territoriales dans chaque région,
qui risquaient demettre sous tutelleles régions?
Nousavons préféréparier sur la liberté descol
lectivitéslocaleset sur lacapacitéd'initiative des
élus. En 1992,lorsque j'étais secrétaire d'État
aux Collectivités locales du gouvernement de
PierreBérégovoy,j'ai défendula loiqui créait les
communautés de communes.J'ai dû faire face
à de nombreuses critiques.On craignait déjà la
mort descommunes.Cene futpas lecas.Je serai
toujours opposé à ceux qui veulent remettre en
question les communes, vu l'attachement que
leur portent nos concitoyens.
VincentCapo-Canellas.Je crois à une démocratie
territorialeforteet, qu'on leveuilleou non. l'inter-
communalitéestdevenueaujourd'hui unmoyen
de souveraineté pour les villes. Faceà un État
centralisé et du fait de la baisse des dotations,
lesélus municipaux pèsent plus quand ils sont
rassemblés. Pour que cela marche, il faut des
projetsde territoiresforts et une taillequi ne soit

«Lespritde ladécentralisation
rapprochelescitoyens
des lieuxde décision.»

Christian Favier

pasdémesurée.Il fautgarder laproximité.Évitons
la visiontechnocratiqueavecdes taillescritiques
à 200000ou 300000habitants. Par exemple,en
Île-de-France,une intercommunalité autour de
l'aéroport du Bourgetet uneautreautourde l'aé
roport de Roissyauraientdu sens:c'est unefaçon
de développerl'emploi,lesformationsauxmétiers
aéronautiques,d'améliorerlestransports.. . 11faut

pondérer la recherchede taillepar la pertinence
des territoires.

Cesprojetsse donnent-ilslesmoyensde
fairereculerles inégalitésterritoriales,
particulièrementen termes de servicespublics?
VincentCapo-Canellas.C'est un enjeu: on peut
parfoisgarder à l'échelle d'une intercommuna
lité des servicesqui, sinon, partiraient. Mais il
fautaussigarderdes permanencesde proximité.
Le texte est assez limitésur ces points. Pour les
villes,serassemblerdoitaiderà développerleurs
servicesà la population. Mais donner un rôle
de chefsde fileaux villessur la sauvegarde des
servicespublicsen général,c'est leur «transférer
la patate chaude ».
Jean-PierreSueur.L'attachementau servicepublic
estunpoint fortdu texte.Dansle projetinitialdu
gouvernement,lescommunesétaientconsidérées
commechefde filepour « laqualité del'air ei le
développementdurable ». Cela nousestapparu
tout à fait inadapté et nous avonschoiside don
ner auxcommunes lerôlede chefde filepour les
servicespublicsde proximité.Matspour défendre
lesservicespublics,il faut enavoir lesmoyens.Je
pense depuis longtemps que la péréquation est
insuffisante.Or, il est clairque les ressourcesdes
communesne sont pas proportionnelles à leurs
charges.Je pense en particulieraux communes
pauvres,qu'elles soient urbaines ou rurales. Si.
lors de l'examen de ce texte, la possibilitéa été
donnée aux communautés d'agglomération de
plusde250000habitants dedevenircommunau
tésurbaines, il a été clairement préciséque cela
se ferait à l'intérieur de l'enveloppe existante
pour lesdotations de l'État aux communautés
urbaines. Cette possibilitédonnée à un certain
nombred'agglomérationsn'aura doncpasd'effet
négatif sur les ressourcesdesautres communes.
Au-delà,ayons lecouragede mettreenœuvreune
péréquation nettement plus forte que cellequi
existeaujourd'hui. C'est une questiondejustice.
ChristianFavier.Franchement,je nevoispasenquoi
celafera reculer les inégalitésterritoriales. Cela
risquemêmede lesaccroître. Prenons l'exemple
du logement.On nousdit, il faut une métropole
en Île-de-Franceet que celle-cisoit responsable
dulogement.Bien,maisaujourd'hui, cequi rend
difficilela réalisationde logements,c'est à la fois
laspéculationfoncièreet immobilière,lafaiblesse
descréditsd'État et l'égoïsmede certainsmaires
qui refusent les logements sociaux. En quoi la
métropoleva changer cela?Ce queje voispoin
ter,c'est qu'aujourd'hui la loi imposeaux com
munes d'atteindre 25 "A-,de logements sociaux
d'iciquinzeans Avecla métropole,cetobjectifne
seraplusàatteindre danschaque communemais
à l'échellede la métropole.Et là. ceuxquijusqu'à
présentont refuséd'appliquer la loi relativeà la
solidaritéet au renouvellementurbains(SRU)ou
ceuxqui nepourraient plusl'appliquer à l'avenir
sefrottent déjà lesmains.

Avec les métropoles, les régions aux pouvoirs

étendus, les agglomérations, etc.,
les départements ont-ils encore un avenir?

«Ilestsûrque lefutur desvilles
est pourtous une interrogation
forte.Jecroisau primat
du mairedanssa commune.»

VincentCapo-Canellas

ChristianFavier.J'en suisconvaincu. Le départe
ment reste la bonne échellepour développerdes
politiques et des servicespublicsqui favorisent
lessolidaritéset la cohésionsocialecl territoriale
Regardezcequenousengageonsen Val-de-Marne
autourdescollèges.Nousavons,envingtans.qua
simentréhabilitéoureconstruitprèsdecentcollèges
que l'État nousavait cédésdans unesituationde
délabrementavancé.Nous mettonsà disposition
de chaquecollégienqui entreen 6lun ordinateui
portable.Nousélaboronsun plan pour améliora
la restauration le midi.Nous remboursons 50"/c
de lacarte detransport Imagine'Rpour lesjeunes
collégiens,lycéensou étudiants. Dans un autre
domaine, nous gérons directement 76crèches
Nous avons mis en place et fédéré lesénergies
autour du projet de métroOrbival.. .Je pourrais
parlerpendantdesheuresdesinnovationsportées
par le département. Si, demain, une métropole
vientprendrela placedu département,ces actions
propresau Val-de-Marneserontsupprimées.C'esi
celal'enjeu, et c'est inacceptable.
VincentCapo-Canellas.Je crois que le rôle du
département est fortement questionné en
zone urbaine. Il y a une logique à donner ses
compétences aux métropoles et aux grosses
agglomérations. Par contre, il est essentiel en
milieu rural. Nous devons faire des choix. La
métropole affaiblit le département À Lyon, la
question se règleet c'est une bonne chose, lin
Île-de-France, le sujet est posé. Que voulons-
nous? Plus de croissance,d'emploi, d'efficacité
globale, d'investissement pour le cadre de vie
et les transports, plus d'égalité des chances. Si
nous restons sur un système complexe, nous
perdons en performance pour leshabitants. Ma
crainteestqu'à trop direque l'on netoucheni au
département, ni à la région, ni aux communes
on aboutisse à un compromis boiteux. En réa
lité, tout cela montre que le débat aurait »» I
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t »» d'abord dûporter sur la visiond'ensemble
des collectivitéset de l'État demain.
Jean-PierreSueur.Jeconsidèrequelesdépartements
gardent toute leurplace.Sans cela,il aurait été
absurdedelesdoterd'un nouveaumodedescrutin
plusjusteet garantissantla parité. Ilsgardenten
particulierleur fonctionenmatièrede solidarité
socialeet territoriale, mais aussipour d'autres
compétences.Maisdesévolutionssontpossibles.
Ainsi,unschémanovateuraétéadoptés'agissant
de Lyonet dudépartementdu Rhône.La métro
poledeLyonprendraenchargelescompétencesdu
départementcependantqueleconseildépartemen
tal lesexercerasur lesautresterritoiresdu Rhône.
11faudrasuivrede trèsprèscetteinnovation. La
situationde Lyonn'estpascelledeMarseille,qui
n'est pascellede Paris.Sur la métropole Paris-
Île-de-France,le Sénat n'a pas réussià trouver
une solution satisfaisante.J'espère que la suite
dudébat permettrad'avancer Et.en toutcas.j'ai
uneconviction,c'est qu'il seraitcontradictoirede
vouloirfaireladécentralisationdemanièretoujours
centralisée.Faisonsconfianceauxinitiativeslocales
desélusetaux libertéslocales.

La commune est un héritage démocratique
de la Révolution française. Avec cet acte III

de la décentralisation, n'y a-t-il pas le risque
que cet échelon de démocratie de proximité
ne soit à terme remis en question?
VincentCapo-Canellas.La commune est la base
de la démocratie.Elle est confrontéeà la com-
plexification de la société, à la juridicisation
des procédures. Lesélus font faceavec talent
à des demandes immédiateset voient lesdélais
de règlements'allonger. La bureaucratisation
des solutions est une montagne quotidienne à
soulever.Le seul sujetdesmarchéspublicsa de
quoi occuper une armée... Il faut aider lesélus
communaux qui souffrentde tout cela. L'inter-
communalitépeutlesaidersielleestbienconçue.
Il estsûr quelefutur desvillesestpour tousune
interrogationforte.Je croisau primat du maire
dans sa commune.L'intercommunalitédoitêtre
de type coopératif.
Jean-PierreSueur.Je vousredismon profondat
tachementauxcommunes.Pourmapart, entant
quesénateur,jeparcoursles334communesde mon
département.Ilya eujadisdestentativesdefusion
decommunes:celan'a pasbeaucoupmarché.11va
eulestentativesdecommunesassociées,celaa créé
beaucoupdeproblèmes.Labonnesolution,c'est
l'intercommunalité.maintenantgénéraliséedans
toutelaFrance,danslerespectdescommunesetau

servicedescommunes.LesFrançaisontleurscom
munesdanslecœur.Pourmoi,l'intercommunalité
n'est pas la négationde lacommune,c'est lavoie
quenousavonstrouvéepourgarderlescommunes
tout enexerçantde manièresolidairelesmissions
que l'on assumemieuxentravaillantensemble.
ChristianFavier.La commune, c'est la base de la
démocratie.L'éluauquelnos concitoyenssont le
plusattachés,c'est leurmaire. Disposerd'un tel
échelonde proximité,c'est unevéritablechance
pour la France.Toutcequi pourrait fragiliserla
commune,limitersesprérogatives,nevapasdans
lebon sens.Unenouvelleétapedela décentralisa
tiondevraitcommencerparrenforcerlacommune,
ledépartement.C'estl'inversequelegouvernement
a choisidefaire.Etpourtant,ily auraitbeaucoup
à faire. Développerla démocratiede proximité,
favoriserl'interventiondeshabitants,dessalariés,
permettreaux éluslocauxd'exercerleurmandat
dansdebonnesconditions,développerlesoutilsde
coopérationet surtout réformerlafiscalitélocale
pour prendre en compteles revenuset lesactifs
financiersafindedonnerauxcommunes,auxdé
partements,lesmoyensnécessairesà l'exercicede
leursmissions.C'est pour moiessentiel.

Entretiens croisés réalisés par
Max Staat

Le 30 mai 2013, Christian Favier (à droite), entouré de sénateurs et sénatrices, lors du rassemblement des élus de l'ANECR,devant le Sénat à Paris, contre
l'acte III de la réforme territoriale qui programme la diminution des compétences et des libertés des communes au profit des agglomérations et des métropoles.
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